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       Vire Normandie, le 02 avril 2020 
     

IMPORTANT - COMMUNIQUE 
Collecte des déchets ménagers 

 
RAPPEL AUX USAGERS DU SERVICE PUBLIC 

DE COLLECTE DES DECHETS 
 

 

Depuis le 23 mars dernier, l’Intercom de la Vire au Noireau s’est vue contrainte 
d’adapter la collecte des déchets ménagers sur son territoire d’intervention, afin de 
préserver ses agents de collecte pendant cette période de crise sanitaire et assurer la 
continuité du service public. 
 
Ainsi, il a été décidé de : 

 
- Maintenir une collecte par semaine pour les ordures ménagères sur le territoire 

collecté 
 

- Suspendre la collecte des recyclables des particuliers, considérant que les 
usagers pouvaient stockés ces déchets qui ne présentent pas de risque 
sanitaire.  
 
A cet effet, nous remercions les usagers qui auraient mis leurs sacs de 
recyclables et cartons à la collecte de les retirer du domaine public et 
d’arrêter d’en déposer jusqu’à nouvel ordre. 
 
Toutefois, une collecte de recyclables pour les « gros producteurs » (services 
de santé, Ehpad, entreprises, commerces, bacs en logements collectifs …) a 
été maintenue une fois par semaine. 

 
- Fermer l’accès aux particuliers des déchèteries de Canvie et Le Tourneur (le 

SEROC a également fermé la déchèterie de Mesnil-Clinchamps). Seuls les 
socioprofessionnels peuvent y accéder pour leurs déchets d’activités 
uniquement, les mercredis et vendredis de 14 h 00 à 17 h 00. 
 

Devant le dépôt croissant de sacs jaunes sur le domaine public, nous faisons 
appel à votre sens civique et votre responsabilité individuelle pour que ces 
règles transitoires de collecte des déchets soient appliquées. 

 
Il est rappelé que les contrevenants à ces règles s’exposent à une amende.  
Nous vous remercions de respecter ces consignes dans l’intérêt commun. 
 

 
 


